Modèle d’acte
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	Les contrats doivent être signés par l’agent avant la prise de poste.
Ils doivent être transmis au contrôle de légalité, excepté les contrats pour accroissement temporaire et saisonnier d’activité. 


Contrat à durée déterminée - Contrat de projet
(1 an minimum et 6 ans maximum renouvellements inclus)
en application de l’article L332-24 du Code général de la fonction publique

Entre 
...................................................................... (dénomination exacte de la collectivité ou de l'établissement concerné) 
situé à ……………………………………………………………………………… (adresse de la collectivité ou de l'établissement concerné),
représenté(e) par son Maire ou Président ; et dûment habilité par délibération du ................................... (indiquer l'organe délibérant) en date du........................... ci-après désigné(e) "la collectivité ou l'établissement employeur",
Et 
M ............................................... (Nom, prénom), "le co-contractant", demeurant à …………………………………… (adresse de l’agent)
VU le Code général de la fonction publique,
VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Vu la délibération créant l'emploi non permanent de ................................................................ relevant de la catégorie hiérarchique A/B/C, dont les fonctions sont les suivantes : ................................................................... (à définir précisément) et fixant le niveau de recrutement et la rémunération,
Considérant que M ……………………………………………, remplit les conditions générales de recrutement énumérées à l’article R 331-2 du Code général de la fonction publique,

Considérant qu’il est nécessaire de procéder au recrutement de M ………………………. afin de mener à bien ……………………. (détailler le projet ou l’opération justifiant le recrutement) dont la durée de réalisation est estimée à ……….. (indiquer la durée prévisible du projet ou de l’opération),

Il a été convenu ce qui suit : 
Objet, durée du contrat et conditions d’emploi
Article 1er :
M/Mme ................................................ né(e) le………… à ………….  est engagé(e) en contrat de projet sur le fondement de l’article L332-24 du Code général de la fonction publique pour assurer les fonctions suivantes (à préciser) : .................................................. correspondant à la catégorie hiérarchique (A, B, C),  à temps complet ou à temps non complet de ……………. (à préciser).
Le présent contrat est conclu à compter du ……………. pour une durée de ........................ (durée minimale d’un an et durée maximale de six ans, renouvellements inclus1 ). 
Il prendra fin …………………… (préciser l’évènement ou le résultat objectif déterminant la fin de la relation contractuelle ainsi que les modalités d’évaluation et de contrôle de ce résultat).
(le cas échéant) M/Mme ............................................................... est soumis(e) à une période d’essai2 de ..............................,
(le cas échéant) La période d’essai pourra être renouvelée une fois pour une durée au plus égale à sa durée initiale. Jusqu’à la fin de cette période, incluant le renouvellement le cas échéant, le contrat pourra être rompu à tout moment et sans motif par l’une ou l’autre partie.
M/Mme ………….. exercera ses fonctions …………………….. (préciser le service dans l’organigramme), à temps complet OU à temps non complet à raison de ………. heures hebdomadaires.
M/Mme …………………….. exercera ses fonctions ……….……………… (préciser le ou les lieux de travail de l’agent et, le cas échéant, les conditions de leurs modifications).
Droits et obligations :
Article 2 :
M/Mme .............................................. est soumis(e) pendant toute la période d'exécution du présent contrat aux droits et obligations des fonctionnaires tels que définis par le Code général de la fonction publique  et par le décret n° 88-145 du 15 février 1988 susvisés.
En cas de manquement à ces obligations, le régime disciplinaire prévu par le décret précité pourra être appliqué.
Rémunération
Article 3 :
Pour l'exécution du présent contrat, M/Mme .................................................................... reçoit une rémunération mensuelle sur la base de l'indice brut .....…..... indice majoré .....….......
OU (pour un temps non complet)
Pour l'exécution du présent contrat, M/Mme .......................................................................... perçoit une rémunération mensuelle calculée sur la base de ..… /35ème, de l'indice brut .....…..... indice majoré .....….......
(éventuellement) Cette rémunération sera complétée chaque mois par le supplément familial de traitement.
_____________________________________________________________________________________________________________
1Le contrat de projet ne peut être conclu pour une durée indéterminée, y compris à l’issue de 6 ans de contrat.
2Le contrat peut prévoir une période d'essai. L'administration en fixe la durée dans la limite d'un jour ouvré par semaine de durée de contrat dans la limite :
· de deux mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à deux ans ;
· de trois mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est égale ou supérieure à deux ans.
Elle peut être renouvelée une fois pour une durée au plus égale à sa durée initiale. La durée de la période d'essai et la possibilité de la renouveler doivent figurer dans le contrat. Aucun préavis ne s'impose lorsque l'une des deux parties souhaite mettre fin au contrat au cours ou à l'expiration de la période d'essai. Aucune période d'essai ne peut être prévue lorsqu'une collectivité territoriale établit ou renouvelle un nouveau contrat avec le même agent pour exercer les mêmes fonctions ou occuper le même emploi que précédemment.
(éventuellement) Les primes et indemnités telles que …………………………………. (IFSE, CIA, ……………… à préciser) instituées par l’assemblée délibérante viendront compléter cette rémunération. 
Dans ce cas, un arrêté individuel d’attribution sera notifié à M …………………………… pour chaque prime correspondante. OU Il est attribué …………………………… (une IFSE, un CIA, ….) d’un montant de …………€, à M ………………………………………
Dans le respect de la règlementation en vigueur, M …………………………… pourra être amené(e) à effectuer, à la demande de l’autorité territoriale :
	des heures supplémentaires (s’il s’agit d’un agent à temps complet),
	des heures complémentaires (s’il s’agit d’un agent à temps non complet).
(supprimer la mention qui ne concerne pas l’agent)
La rémunération ainsi définie pourra faire l’objet de réévaluation au cours du contrat, notamment au vu des résultats des entretiens professionnels.
Sécurité sociale - Retraite
Article 4 :
Pendant toute la durée du présent contrat, la rémunération de M/Mme ............................................. est soumise aux cotisations sociales prévues par le régime général de la Sécurité Sociale. 
M/Mme ................................................ est affilié(e) à l'IRCANTEC.
Entretien professionnel (si CDD d’une durée supérieure à un an)
Article 5 :
M/Mme …………….…. étant recruté(e) sur un contrat de projet d’une durée supérieure à un an, il/elle bénéficie chaque année d'un entretien professionnel qui donne lieu à un compte rendu, en application de l’article 1-3 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 susvisé.
Renouvellement de contrat
Article 6 :
Le présent contrat est susceptible de renouvellement par reconduction expresse dans la limite d’une durée totale de six ans.
Lorsque le contrat de projet a été conclu pour une durée inférieure à six ans et que le projet ou l'opération prévu par le contrat de projet n'est pas achevé au terme de la durée initialement déterminée, l'autorité territoriale notifie à l'agent son intention de renouveler ou non le contrat par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main propre contre signature :
au plus tard deux mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée inférieure ou égale à trois ans ;
au plus tard trois mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée supérieure à trois ans.
M/Mme .................................................. dispose d'un délai de huit jours pour faire connaître le cas échéant son acceptation. En cas de non réponse dans ce délai, M/Mme ...................................... est présumé(e) renoncer à son emploi.
M/Mme ……………………….. est informé(e) de la fin de son contrat par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main propre contre signature :
au plus tard deux mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée inférieure ou égale à trois ans,
au plus tard trois mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée supérieure à trois ans.
Rupture anticipée du contrat
Article 7 :
La rupture anticipée du contrat de projet peut intervenir à l'initiative de l'employeur, après l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date d'effet du contrat initial, dans les deux cas suivants :
lorsque le projet ou l'opération ne peut pas se réaliser,
lorsque le résultat du projet ou de l'opération a été atteint avant l'échéance prévue du contrat.
M/Mme …………………………… est informé(e) de la fin de son contrat par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main propre contre signature :
au plus tard deux mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée inférieure ou égale à trois ans,
au plus tard trois mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée supérieure à trois ans.
En cas de rupture anticipée du présent contrat par l’employeur, M/Mme ………….… percevra une indemnité d’un montant égal à 10% de la rémunération totale perçue à la date de l’interruption du contrat.
Licenciement à l’initiative de l’employeur
Article 8 :
En cas de licenciement, M/Mme ................................................ a droit à un préavis d'une durée de :
8 jours pour l'agent qui justifie d'une ancienneté de services inférieure à 6 mois,
1 mois pour l’agent qui justifie d'une ancienneté de services comprise entre six mois et inférieure à deux ans,
2 mois pour l’agent qui justifie d'une ancienneté de services supérieure à deux ans. 
L'attribution du préavis tel que déterminé ci-dessus est toutefois conditionnée par l'application des dispositions de la réglementation en vigueur au moment de la rupture du contrat.
Il en est fait de même pour l'attribution de l'indemnité de licenciement.
Aucun préavis n'est dû en cas de licenciement pour motif disciplinaire, ainsi qu’au cours ou à l'expiration d'une période d'essai.
Le licenciement est notifié par lettre recommandée avec accusé de réception ou par lettre remise en main propre contre décharge.
Démission du co-contractant
Article 9 :
La démission de M/Mme ............................................... doit être clairement exprimée par lettre recommandée avec accusé de réception.
M/Mme .................................................................  est tenu(e) de respecter un préavis d'une durée de :
	8 jours pour l'agent qui justifie d'une ancienneté de services inférieure à 6 mois, 
	1 mois pour l’agent qui justifie d'une ancienneté de services comprise entre six mois et inférieure à deux ans,
	2 mois pour l’agent qui justifie d'une ancienneté de services supérieure à deux ans.
La durée de service est appréciée sur la base de l’ensemble des contrats conclus entre le co-contractant et ..............................................................................................., y compris ceux effectués avant une interruption de fonctions de 4 mois au plus ne résultant pas d’une démission.
Contentieux
Article 10 :
Les litiges nés de l’exécution du présent contrat relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans le respect du délai de recours de deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.
Article 11 :
Le Secrétaire général de mairie (ou le Directeur Général des Services) de la commune est chargé de l'exécution du présent contrat dont ampliation sera insérée au dossier individuel de l'agent et transmise à :
M. le Receveur Municipal,
L'intéressé (e).

Fait (en double exemplaire)  à ………………………………..	Le …………………………………

L'intéressé(e),	Le Maire ou le Président,

Notifié à l’agent le …... /….... /…...
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	Ces modèles sont donnés à titre indicatif et doivent être adaptés aux circonstances locales.
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